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al THUMcondneatal (BfU No. 72)
MMt proposée, M. Clarke propose eu

Imendenieut : " Que. . . . la Cbambrem davls qu'avant de lier le payg à
les engagements aussi *onmie8, le
^UTemement devrait d'abord sou-
fiettre au peuple tout le projet et sur-
Dut la question de savoir si le Ca-
lada ne devrait pas assumer l'obllga-
Ion entiftre, et par ce moyen, posséder
•t contrôler la totalité de la ligue de
hemin de fv projetée de l'Atlantique
lu Pacifique."

^

I Amendement perdu sur une division
le 47 contre 66. Majorité 19.

pageNo. 90.—27 avril 1904— Voii-
36 dos Procès Verbau:^.
La seconde lecture de l'acte du

^rand-Tronc-Paciflque est décrétée par
In vote de 09 contre 55, soit une ma-
[>rlté de 44 voix.

Xo. 91.—19 mai xao4.—Vo\r Procès
rerbau.T, page 354.
I A' la troisième lecture du bill du
Ibemin de fer du Grand-Tronc-raclfl-
lue, M. Monk propose comme amen-
lement, l'inaertlon de la clause .sui-
rante :

Article 9.—La partie de la divisiou
le 1 est du dit chemin de fer Trans-
^ontinental s'étendant de Winnlpeg à
Juébec, sera construite au nord du
lac Témlscamingue aussi près que
•»^Ible du village connu sons Te nom

Baie des Pères et de là traversera
chaîne dea Laurentldes par les

rallées des parties nord delà Gati-
ûeau. de la Lièvre et des rivières Mat-
awln et du St-Maurice. . .

"

Amendement perdu par un vote
le 38 contre 91, soit une majorité ad-
verse de itt voix.

ciflque, alors trois actions sembUbles
soient données, attribuées et remises
a la Puissance du Canada comme
considération plartlelleg pour l'aide
donnée ft la compagnie du Grand-
Tronc-Paciflque.
Amendement perdu sur une dlri-

sion de 43 contre 92. Majorité 48.

No. 93.—Amendement TAYLOR,
statuant que le matériel roulant doit
être libre de toute charge antérieure
et que la compagnie doit y conserver
un intérêt absolu et Inaliénable.
Perdu sur la division ramiortée au

No. 92.

No. 04.—Amendement SPROULB
demandant ft référer en tout temps
h des arbitres la répartition des gains
sur l'échange des transports entra le
Grand-Tronc et le Grand-Tronc-Facl-
flque, si le gouvernement est d'avis
que la répartition alors existante n'est
pas équitable.
Perdu sur la division r«pport6e au

No. 95.—Amendement LOVELL auto*
rlsant le gouvernement, à l'expira-
tion du bail, ft s'emparer des embran-
chements nécessaires qu'il paiera eo
la manière stipulée.
Perdu sur même diviMon. Voir No.

92.

CHACUN SA PART
No. 92.-19 mal 1904.-Voir l^rocès

terbaux, page 35.5.

A la troisième lecture du bill, M.
Pope propose en amendement : "Que
i toute époque et aussi souvent que

Iqu^qu'action du capital social de la
ICIe du G. T. P. s,'ra ainsi donnée ft
lia Cie -lu Grand-Tronc, ou sera attri-
Ibnée ou remise à la compagnie du
1
Grand-Tronc, en vertu des dispositions
Ide 1 article 11 constituant en corpora-
itlon la compagnie du Orand-Troôtr-Pa-

No. 96.—Amendement BLAIN ft
l'effet de fixer pour l'intérêt que le
gouvernement est appelé à payer un
taux uniforme stipulé par le contrat
primitif, tout comme si lee articles
1, 4 et 5 du contrat supplémentaire
n existaient pas.

Perdu sur même division. Voir
No. 02.

No. 97.—Amendement Northrup
statuant que les plaintes faites en
rapport avec les article» 41, 42, 48, 44
et 45 du contrat )«u sujet du trafic, de-
tanx de fret, de la ligne de trafic) de-
vront être soumises à la commission
des chemins de fer qui fera rapport
au Parlement.
Perdu sur même division.

No. 98.—Amendement Rlcbardaon
exigeant que le loyer de la par-
tie est soit payé eemestriellement et ft


